	Contrat de formation professionnelle		
(Article L.6353-3 à L.6353-7du code du travail) Ce contrat doit être conclu avant toute inscription définitive et tout règlement de frais (Article L.6353-3)

Entre les soussignés : (nom, prénom, adresse)
________________
__________________
______________________________

et l'organisme de formation : Diamond - Pronost Audrey, 1 rue du Gué ,10200 Bar sur Aube
SIREN : 52802620600011, enregistré sous le numéro 21100075510.


Article 1er : Objet
En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation intitulée :
FORMATION EN PROTHESIE ONGULAIRE _____________________________

Article 2 : Nature et caractéristiques des actions de formation
L’action de formation entre dans la catégorie des actions d’acquisition de connaissances prévue par l’article L.6313-1 du code du travail. Elle a pour objectif la maîtrise de la manucure professionnelle à base de gel, Résine ou Nail Art.
A l’issue de la formation certificat de stage sera délivré au stagiaire. Sa durée est fixée à : ____  jours soit ____ heures. Le programme de l’action de formation figure en annexe du présent contrat.

Article 3 : Niveau de connaissances préalables nécessaires avant l’entrée en formation
Afin de suivre au mieux l'action de formation susvisée et obtenir la ou les qualifications auxquelles elle prépare, le stagiaire est informé qu'il est nécessaire de posséder une base préalable, avant l'entrée en formation,.

Article 4 : Organisation de l’action de formation
L’action de formation aura lieu le ____________________________________
À 07 rue des Varennes, 10200 Bar sur Aube
Elle est organisée pour un effectif de 4 stagiaires.
Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, notamment les moyens pédagogiques et techniques, les modalités de contrôle des connaissances, sont les suivants : Travaux pratiques sur modèles réels.  
Les diplômes, titres ou références des personnes chargées de la formation sont indiqués ci-dessous :
  Pronost Audrey,  certifiée master résine, formation professionnelle gel,  nail art design 3D, peinture abstraite , peinture technique « one stroke », mix media gel, 3d fantaisy, instructor Odyssey Nails System, certifiée modelage compétition, championne résine nail institut 2013 , Juge au Nail Sud Tarascon 2014, certifiée en design aquarelle, formatrice Nail-Artist

Article 5 : Moyens permettant d'apprécier les résultat de l'action
A l'issue de la formation, un test d'aptitude sur modèles (travaux pratiques) sera effectué afin de déterminer si le stagiaire a acquis les connaissances ou les gestes professionnels dont la maîtrise constitue l’objectif initial de la formation.
Article 6: Attestation
En application de l'article L.6353-1 du code de travail, une attestation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l'action et les résultats de l'évaluation et les résultats de acquis de la formation sera remise au stagiaire à l'issue de la formation. Dans le cas d'un paiement en plusieurs mensualités, le certificat de stage ne sera remis qu'après le paiement intégral de la formation.  

Article 7 : Moyens permettant de suivre l’exécution de l'action.
Des feuilles de présences devront êtres signées par le stagiaire et le formateur par journée de formation. L'objectif étant de justifier la réalisation de la formation.

Article 8 :Délai de rétractation
A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée au stagiaire.

Article 9 : Dispositions financières
Le prix de la formation est fixé à :  _________ TTC soit ____________€ par jour de formation.
Les modalités de paiement de la somme incombant au stagiaire sont les suivantes :  après un délai de rétractation mentionné à l’article 8 du présent contrat, le stagiaire effectue un premier versement d’un montant de 30% du prix total du stage , sous la forme d'un chèque d'acompte.   ( soit _________€)
O Le paiement du solde total, à la charge du stagiaire, est effectué avant la fin de la formation. En aucun cas, le stagiaire ne pourra prétendre à un délai de paiement.
O Le stagiaire a la possibilité de payer en plusieurs fois, dans ce cas veuillez-remplir la demande d'échelonnement ci jointe. Dans ce cas, la stagiaire devra verser le dernier paiement en fin de formation.
				.

 Article 11 : Prises en charge, organismes, ect
Le stagiaire peut faire la demande s'il le souhaite d'une prise en charge du coût de sa formation par l'organisme de son choix. Le centre de formation DIAMOND ne peut en aucun cas être tenu responsable de la décision de l'organisme auquel le stagiaire réfère pour la prise en charge du coût de sa formation.
Dans tous les cas, l'organisme DIAMOND ne réservera aucune date de formation si le stagiaire n'a pas renvoyer le contrat ci présent dûment complété et signé.
Dans le cas où le dossier de demande de prise en charge obtenait une réponse négative, et que le stagiaire souhaitait annuler le déroulement de la formation, celui ci devra en informer le centre par courrier recommandé durant le délai légal de rétractation (10 jours à compter de la signature du présent contrat, voir art. 9 et 11 du présent contrat), dans le cas contraire, les modalités financières sont les suivantes : le chèque d'acompte  versé au moment de l’inscription sera encaissé par l'organisme de formation et ne pourra être remboursé au stagiaire.


Article 12: Interruption de stage
- En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l'organisme de formation, le présent contrat est résilié, le chèque d'acompte sera remboursé au stagiaire.
- En cas de cessation anticipée de la formation, de l'abandon du stage par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent contrat est résilié, seuls le chèque d'acompte et les prestations effectivement dispensée seront dues.
- En cas de cessation anticipée du stage par le stagiaire, uniquement en cas de force majeur dûment reconnue, le présent contrat est résilié selon les modalités financières suivantes : seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat.  Le chèque d'acompte versé au moment de l’inscription ne pourra être remboursé au stagiaire.

Article 13 : Cas de différend.
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le Tribunal de Troyes sera seul compétent pour régler le litige.
Fait en double exemplaire à Bar sur Aube, le ___________________________.

Date et signature du stagiaire :				Cachet de l’organisme de formation :
(mention lu et approuvé)	






Pronost Audrey, 1 rue du Gué, 10200 Couvignon France. Tél : 06.42.77.95.88, E-mail : diamondnails.audrey@gmail.com. Siret : 528026206000011, Web : www.diamondnails.c.la Enregistré sous le numéro 21100075510 auprès de la Préfecture Région Champagne Ardenne
	Demande d'échelonnement	

Entre l'organisme de formation :
Diamond - Pronost Audrey, 1 rue du Gué ,10200 Bar sur Aube
SIREN : 52802620600011, enregistré sous le numéro 21100075510.

et le client :

NOM: ____________________________________________________________________________
PRENOM: _________________________________________________________________________
DATE DE NAISSANCE: _____/_____/_____
ADRESSE : ________________________________________________________________________
CODE POSTAL: ___________________  VILLE : _________________________________________
TELEPHONE: _____________________ PORTABLE : _____________________________________
ADRESSE EMAIL:  __________________________________________________________________

	Je soussigné ________________________________________ souhaite bénéficier d'un échelonnement du paiement de ma formation.

Nombre de chèques : 	O 2 		O 3		O 4		 O autre, préciser : ______________

Montant total : _______________€




· Le 1er chèque est encaissé à réception du dossier. Les chèques suivants sont encaissés 1 tous les 30 jours.
· Diviser le prix de la formation par le nombre de chèques
· Etablir les chèques à l'ordre de : PRONOST AUDREY
· Remplir la partie "client" ainsi que la "date de remise en banque" et "le montant "des chèques puis signer en bas à droite
· Fournir 2 pièces d'identité européennes (Carte identité, Permis de comnduire, Passeport) en cours de validité si le montant total excède 250 euros.
· Je soussigné __________________________________ m'engage par la présente, à régler la totalité du coût de la formation selon les modalités du contrat ci joint et à verser le dernier paiement au centre de formation au plus tard le dernier jour de formation.




	Signature du client : 					Cachet et Signature de l'organisme:
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